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  Lettre datée du 2 mars 2012, adressée au Secrétaire  
général par le Représentant permanent du Bélarus  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 J’ai l’honneur de porter à votre attention la note d’information préparée par les 
autorités de la République du Bélarus sur la contribution du pays au renforcement 
de la sûreté nucléaire mondiale (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 
du point 109 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Andrei Dapkiunas  
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  Annexe à la lettre datée du 2 mars 2012 adressée  
au Secrétaire général par le Représentant permanent  
de la République du Bélarus auprès de l’Organisation  
des Nations Unies 
 

[Original : russe] 
 

  Contribution du Bélarus au renforcement de la sûreté  
nucléaire mondiale 
 
 

 Le terrorisme nucléaire constitue une des menaces les plus graves et lourdes de 
danger de notre monde contemporain, et représente un défi qui exige une action 
coordonnée de la communauté internationale visant à empêcher que des matières 
nucléaires ne tombent entre les mains de terroristes. 

 Le Bélarus se montre un partenaire responsable et fiable de la lutte contre le 
terrorisme nucléaire et veille à la protection des matières nucléaires, participant de 
façon systématique aux mécanismes internationaux ad hoc et remplissant avec 
conscience et rigueur ses obligations internationales. 

 Le Bélarus est partie aux principaux traités et instruments internationaux 
conçus pour lutter contre le terrorisme nucléaire.  

 En 1993, le Bélarus a adhéré à la Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires par une déclaration de succession et en 2007, il a ratifié la 
Convention internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire.  

 Le Bélarus a soutenu l’adoption de la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité, qui vise à lutter contre la prolifération des armes de destruction massive, 
suite à quoi, en 2004 et 2005, il a présenté au Conseil des rapports sur les mesures 
prises en conséquence à l’échelon national. En collaboration avec le Comité créé par 
la résolution 1540 (2004) et l’OSCE, il achève actuellement l’élaboration d’un 
document-cadre national (feuille de route) pour poursuivre la mise en œuvre de la 
résolution.  

 Depuis 2009, le Bélarus est partie à l’Initiative mondiale de lutte contre le 
terrorisme nucléaire dont les objectifs sont de développer les infrastructures 
chargées de la comptabilité et de la protection physique des matières nucléaires et 
radioactives, de multiplier les moyens d’identifier le trafic illicite de ces matières et 
d’enquêter à leur sujet, et d’accroître la protection des sites nucléaires civils.  

 En tant que pays possédant une quantité importante de matières nucléaires, le 
Bélarus s’est attaché à mettre en œuvre, à l’échelle nationale, des mesures pratiques 
et concrètes garantissant la sûreté nucléaire physique.  

 Le Bélarus est le premier pays à avoir volontairement renoncé aux armes 
nucléaires qu’il détenait sur son territoire et il a adhéré au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires en tant qu’État non doté d’armes nucléaires. 
Conformément aux obligations que lui impose le Traité, le Bélarus a signé un accord 
d’application des garanties avec l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA), qui concerne toutes les matières nucléaires se trouvant sur son territoire.  

 En 2000 et 2009, le Bélarus a reçu des missions consultatives internationales 
dépêchées par l’AIEA pour examiner les questions relatives à la protection 
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physique, et il a suivi intégralement les recommandations formulées par ces 
missions. En collaboration avec l’Agence, il a conçu un plan national intégré de 
sûreté nucléaire physique pour la période 2011-2013 qui est actuellement mis en 
œuvre. Des projets d’assistance technique visant au renforcement de la protection 
physique des matières nucléaires se trouvant sur le territoire bélarussien sont en 
cours de réalisation. 

 Apportant une contribution substantielle au renforcement de la sûreté nucléaire 
dans son ensemble et à la lutte contre le terrorisme nucléaire en particulier, le 
Bélarus se félicite des efforts accomplis et des initiatives prises par les autres États 
dans ce domaine. 

 


